
ARTICLE 25
procès-verbal sera dressé par le Secrétaire général de la Société desdès que des ratifications ou des adhésions auront été déposées au nom'Vembres de la Société des Nations ou Etats non Membres.c copie certifiée conforme de ce procès-verbal sera remise à chacun desýs de la Société des Nations et à tout Etat non Membre visés à l'article 22,oins du Secrétaire général de la Société des Nations.

ARTICLE 26
présente Convention entrera en vigueur le 90e jour après la date duerbal visé à l'article 25 à l'égard des Membres de la Société des Nationstats non Membres au nom desquels des ratifications ou adhésions aurontsées à la suite de ce procès-verbal.
égard de chacun des M1embres ou Etats non Membres au nom desquelsteations ou des adhésions seront ultérieurement déposées, la Convention.M vigueur le 90e jour après la date du dépôt de sa ratification ou de son

ARTICLE 27
irtir du ler janvier 1936, tout Membre de la Société des Nations et toutMembre 1egard duquel la présente Convention est à ce moment enpourra adresser au Secretaire général de la Société des Nations unetendant à la revision de certaines ou de toutes les dispositions de cetteon. Si une telle demande, communiquée aux autres Membres ou Etatsibres à l'égard desquels la Convention est à ce moment en vigueur, estdans un délai d'un an par au moins neuf d'entre eux, le Conseil de laes Nations décidera, après consultation des Membres et des Etats nonvisés à l'article 22, s'il y a lieu de convoquer une conférence spécialeou de mettre cette revision à l'ordre du jour d'une prochaine conférence>dification du droit international.
iautes Parties Contractantes conviennent qu'en cas de revision de laJonvention, la Convention nouvelle pourra prévoir que son entrée enmntranera l'abrogation à l'égard de toutes les Parties à la présenteUI de toutes les dispositions de celle-ci ou de certaines d'entre elles.

ARTICLE 28
'ésente Convention peut être dénoncée.
dénonciation sera notifiée par écrit au Secrétaire général de la SociétéIs, qui en donnera connaissance à tous les Membres de la Société desaux Etats non Membres visés à l'article 22.dénonciation ne produira effet qu'à l'égard du Membre ou de l'Etat»!e qui l'aura notifiée et un an après la date à laquelle cette notifica-été reçue par le Secrétaire général.

ARTICLE 29
cune des Hautes Parties Contratanctes peut déclarer, au moment dede la ratification ou de l'adhésion, que, par son acceptation de lavention, elle n'entend assumer aucune obligation en ce qui concernetoute partie de ses colonies, protectorats, territoires d'outre-mer ou)lclés sous sa suzeraineté ou son mandat, ou encore en ce qui concerneeurs populations; dans ce nas. la nr(maon n m.


